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détermination du revenu imposable
Question écrite n° 2700

Texte de la question

M. Dominique Paillé demande à M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie de bien vouloir lui
préciser si l'élu local qui opte pour l'imposition de ses indemnités de fonction à l'impôt sur le revenu suivant les
règles applicables aux traitements et salaires conformément à l'article 36 de la loi de finances pour 1994
bénéficie sur sa base d'imposition d'une minoration égale à la fraction représentative des frais d'emploi prévue
par l'article 47-I de la loi de finances rectificative pour 1992 relatif aux indemnités de fonction soumises à une
retenue à la source libératoire de l'impôt sur le revenu.

Texte de la réponse

En application du I de l'article 47 de la loi n° 92-1476 du 31 décembre 1992 portant loi de finances rectificative
pour 1992, codifié au I de l'article 204-0 bis du code général des impôts, les indemnités de fonction des élus
locaux sont soumises à une retenue à la source libératoire de l'impôt sur le revenu pour leur montant net de
cotisations sociales obligatoires et de la part déductible de la CSG, diminué d'une fraction représentative de frais
d'emploi. Cette fraction représentative de frais d'emploi, égale au montant maximum de l'indemnité de fonction
prévue pour les maires des communes de moins de mille habitants, et plafonnée à une fois et demie ce montant
en cas de pluralité de mandats, correspond forfaitairement aux dépenses exposées par les élus locaux pour
l'exercice de leur mandat électif. Conformément aux dispositions du III de l'article 204-0 bis précité, lorsqu'ils
optent pour l'assujettissement de leurs indemnités de fonction à l'impôt sur le revenu, les élus locaux sont
imposés suivant les règles applicables aux traitements et salaires. En conséquence, leur revenu brut imposable
à ce titre est constitué du montant de leurs indemnités de fonction diminué des seules cotisations sociales
obligatoires et de la part déductible de la CSG. Les frais liés à l'exercice de leur mandat électif sont alors pris en
compte selon le régime de droit commun des frais professionnels applicable dans la catégorie des traitements et
salaires, c'est-à-dire soit par application de la déduction forfaitaire de 10 %, soit, sur option des intéressés, pour
leur montant réel et justifié. Cans cette situation, l'abattement général de 20 % s'applique dans les conditions de
droit commun.
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